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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’AUSTRALIE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE SINGAPOUR CONCERNANT

LE DÉTACHEMENT DE L’INSTITUT DE FORMATION AU PILOTAGE DE LA FORCE 
AÉRIENNE DE LA RÉPUBLIQUE DE SINGAPOUR À LA BASE AÉRIENNE PEARCE DE 
LA FORCE AÉRIENNE ROYALE AUSTRALIENNE

Le Gouvernement de l’Australie (« Australie ») et le Gouvernement de la République de 
Singapour (« Singapour ») (ci-après dénommés collectivement les « Parties ») ;

DÉSIREUX de promouvoir davantage des relations de défense et une coopération en matière 
de sécurité mutuellement bénéfiques ;

SOULIGNANT que l’Échange de notes constituant un accord entre le Gouvernement de 
l’Australie et le Gouvernement de la République de Singapour relatif au statut de leurs forces, qui 
est entré en vigueur le 10 février 1988, ou tout accord qui le remplace (« Accord sur le statut des 
forces ») s’applique au présent Accord ;

NOTANT que l’Accord entre le Gouvernement de l’Australie et le Gouvernement de la 
République de Singapour pour la protection réciproque des renseignements classifiés transmis 
entre le Département australien de la défense et le Ministère singapourien de la défense, qui est 
entré en vigueur le 5 juin 1997, ou de tout accord qui le remplace (« Accord sur les 
renseignements classifiés ») ;

DÉSIREUX de maintenir et d’exploiter un institut de formation au pilotage de l’Armée de 
l’air de la République de Singapour sur la Base Pearce de la Force aérienne royale australienne, 
compte tenu de la priorité des activités de cette dernière ;

SONT CONVENUS de ce qui suit :

Article premier. Définitions

Les définitions suivantes s’appliquent au présent Accord :
a) « Activités » désigne les activités de l’Institut de pilotage telles que spécifiées au 

paragraphe 1 de l’article 3 (Activités de l’Institut de pilotage) du présent Accord ;
b) « Département australien de la défense » désigne le Département australien de la 

défense, ou l’une de ses composantes subsidiaires ;
c) « Entreprise commerciale australienne » désigne toute entité régie par la législation 

australienne, qui exerce des activités commerciales en Australie et utilise une main-
d’œuvre majoritairement australienne ;

d) « Personnel du Département australien de la défense autorisé » désigne tout 
personnel du Département australien de la défense autorisé dans l’exercice de ses 
fonctions à donner des instructions ou des directives à un Commandant de la RSAF 
ou au personnel de Singapour en ce qui concerne la conduite des activités ;

e) « Renseignements classifiés » a la signification qui lui est donnée dans l’Accord sur 
les renseignements classifiés ;
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f) « Renseignement commercial » désigne toute information commerciale qui ne fait 
pas l’objet d’une classification de sécurité, mais dont la divulgation non autorisée 
peut porter atteinte à des intérêts commerciaux ;

g) « Prestataire » désigne toute entité sous contrat ou sous-traitée par Singapour ou la 
RSAF pour fournir un bien ou un service à celle-ci en Australie dans le cadre des 
Activités, ainsi que ses employés ;

h) « Personnes à charge » a la signification qui lui est donnée dans l’Accord sur le statut 
des forces ;

i) « Explosifs » désigne les substances fabriquées en vue de produire une explosion ou 
un effet pyrotechnique, y compris, sans toutefois s’y limiter, les bombes et les 
ogives, les missiles, les munitions d’artillerie, de mortier, de roquettes et d’armes 
légères, les charges de démolition, les produits pyrotechniques, les sous-munitions et 
les distributeurs, les dispositifs actionnés par des cartouches et des propulseurs, les 
fusées éclairantes, les pétards, les paillettes et tous les articles ou composants 
similaires ou connexes de nature explosive ;

j) « Institut de formation au pilotage » désigne le détachement de l’Institut de 
formation au pilotage de la RSAF, englobant l’escadron numéro 130, l’escadron de 
standardisation ou tout autre escadron déterminé mutuellement par écrit par les 
Parties, ainsi que les Prestataires ;

k) « RAAF » désigne la Force aérienne royale australienne ;
l) « Base Pearce de la RAAF » désigne la base de la RAAF à Pearce en Australie 

occidentale, y compris les zones d’entraînement au sol et en vol qui y sont associées, 
ou tout autre endroit déterminé mutuellement par écrit par les Parties ;

m) « Commandant de la RAAF » désigne le commandant de l’escadron numéro 25 de la 
Base Pearce de la RAAF, ou tout autre officier que le Département australien de la 
défense notifie par écrit à la RSAF ;

n) « RSAF » désigne l’Armée de l’air de la République de Singapour ;
o) « Commandant de la RSAF » désigne l’officier commandant de l’escadron numéro 

130, ou tout autre officier que les Parties peuvent déterminer mutuellement par écrit ;
p) « Personnel de la RSAF » désigne les membres de la RSAF et les civils employés 

par le Ministère de la défense de Singapour ou au service de celui-ci, présents en 
Australie dans le but de mener ou de soutenir les activités, mais ne comprend pas les 
Prestataires.

Article 2. Institut de formation au pilotage

La RSAF peut maintenir et exploiter un Institut de formation au pilotage sur la Base Pearce de 
la RAAF, conformément au présent Accord.

Article 3. Activités de l’Institut de formation au pilotage

1) La RSAF peut exploiter l’Institut de formation au pilotage pour mener les activités 
suivantes :

a) formation de base au pilotage (cours de base sur les voilures) ;
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b) cours dispensés par un instructeur de vol pour délivrer un diplôme d’instructeur de 
vol qualifié ;

c) cours pour les officiers chargés des systèmes d’armes ;
d) maintien de la qualité et des normes des instructions de vol pour les aéronefs à 

voilure fixe ;
e) toute autre activité fixée par écrit d’un commun accord entre les Parties.

2) Les Parties précisent les détails des Activités dans un arrangement d’exécution du présent 
Accord.

3) Si le Département australien de la défense considère raisonnablement que :
a) la conduite des activités aurait un effet négatif sur la formation, les opérations ou la 

préparation opérationnelle de la Base Pearce de la RAAF, selon le Chef d’état-major 
de la RAAF ;

b) d’autres circonstances extraordinaires sont apparues qui empêchent la conduite des 
activités sur la Base Pearce de la RAAF ;

alors :
c) les activités concernées peuvent être suspendues par l’Australie ;

d) le Département australien de la défense en informe la RSAF dès que possible et 
s’efforce d’identifier et d’examiner des dispositions alternatives appropriées pour les 
activités concernées, en étroite consultation avec la RSAF.

Article 4. Composition de l’Institut de formation au pilotage

1) La RSAF peut utiliser jusqu’à 30 aéronefs d’un type déterminé mutuellement dans un 
arrangement d’exécution du présent Accord pour la conduite des activités.

2) Sous réserve de l’accord écrit préalable du Département australien de la défense, la RSAF 
peut exploiter d’autres aéronefs, véhicules et équipements de la RSAF dans le cadre des activités.

3) Le Commandant de la RSAF, ou un délégué notifié par écrit au Département australien 
de la défense, s’assure à tout moment que les renseignements sur tous les aéronefs menant les 
activités sont communiqués au Commandant de la RAAF.

4) Dans le cadre de la conduite des Activités, la RSAF ne dépasse pas un taux d’effort pour 
tous les aéronefs de la RSAF tel que détaillé dans un arrangement d’exécution du présent Accord.

5) Les Parties déterminent d’un commun accord, dans un arrangement d’exécution du 
présent Accord, le nombre maximal de :

a) Personnel de la RSAF faisant partie de l’Institut de formation au pilotage ;
b) Prestataires autorisés sur la Base Pearce de la RAAF.

Article 5. Réglementation des Activités

1) La RSAF doit s’assurer que le Personnel de la RSAF et les Prestataires mènent les 
activités conformément :

a) aux lois, ordres permanents, politiques et procédures australiennes applicables aux 
utilisateurs de la base Pearce de la RAAF ;



I-57345

18

b) aux instructions ou directives du personnel du Département australien de la défense 
autorisé ;

notamment celles relatives à l’environnement, à la sécurité, à la santé et à la sécurité sur le 
lieu de travail, à l’importation, à l’exportation et à la circulation des aéronefs, des véhicules et des 
équipements, à la réduction du bruit et aux télécommunications.

2) La RSAF fournit tout renseignement demandé par l’Australie pour évaluer la conformité 
au paragraphe 1 du présent article.

3) Si le Département australien de la défense considère que la conduite des activités n’est 
pas conforme au paragraphe 1 du présent article, lesdites activités sont suspendues jusqu’à ce que 
la non-conformité soit rectifiée à la satisfaction du Département australien de la défense.

Article 6. Planification des Activités

1) Un représentant de la RSAF participe à toutes les conférences régulières de planification 
des vols à la base Pearce de la RAAF afin de coordonner les programmes de vol du Département 
australien de la défense et de la RSAF.

2) La RSAF se conforme aux programmes de vol définis lors des conférences de 
planification des vols ou autrement notifiés par le Commandant de la RAAF.

3) Sous réserve de l’accord écrit préalable et des instructions du Département australien de 
la défense, la RSAF peut déployer ses aéronefs en dehors de la Base Pearce de la RAAF.

Article 7. Réduction du bruit et plaintes

1) Si le Département australien de la défense détermine que la conduite des Activités 
empêche l’application efficace des procédures de réduction du bruit du Département australien de 
la défense à la Base Pearce de la RAAF, les Parties se consulteront immédiatement pour 
déterminer mutuellement des mesures visant à atténuer les problèmes de bruit.

2) Si le Département australien de la défense constate par la suite que les mesures visées au 
paragraphe 1 du présent article n’ont pas abouti, les Parties se consultent à nouveau, en vue de 
modifier ou de réduire la composition de l’Institut de formation au pilotage ou de modifier les 
activités.

3) Si des plaintes concernant le bruit sont déposées par des tiers et qu’elles découlent 
exclusivement des Activités ou d’une combinaison des Activités et des activités de la RAAF :

a) le Département australien de la défense est chargé de traiter les plaintes de la même 
manière que les plaintes déposées en rapport avec les activités de la RAAF ;

b) la RSAF coopère pleinement avec le Département australien de la défense dans le 
traitement des plaintes ;

c) le Département australien de la défense ne règle pas ces plaintes sans consultation 
préalable de la RSAF.

4) Lorsque les plaintes concernant le bruit découlent :
a) exclusivement des activités, Singapour est responsable de la prise en charge des 

coûts de règlement des plaintes ;
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b) d’une combinaison des activités et des activités de la RAAF, le coût du règlement 
des plaintes est pris en charge de la même manière que pour les réclamations de tiers 
au titre de l’article 20 (Réclamations) du présent Accord.

Article 8. Sûreté et accidents

1) Le Commandant de la RSAF notifie au Commandant de la RAAF toute infraction à la 
réglementation des vols résultant des Activités et prend toute mesure corrective requise par le 
Département australien de la défense .

2) La RSAF participera à des audits de sécurité périodiques relatifs aux Activités, à la 
demande du Département australien de la défense .

3) Le Commandant de la RAAF coordonnera les interventions en cas d’urgence et 
d’accident impliquant le personnel de la RSAF ou des prestataires sur la Base Pearce de la RAAF, 
et la RAAF s’efforcera de respecter la politique et les procédures de sécurité applicables qui 
peuvent être conseillées par la RSAF, à condition qu’elles soient compatibles avec la politique et 
les procédures de sécurité australiennes.

Article 9. Gestion des aéronefs, des véhicules et des équipements

1) La RSAF informera par écrit le Commandant de la RAAF avant d’introduire ou de retirer 
tout aéronef, véhicule ou équipement de la RSAF de la Base Pearce de la RAAF.

2) La RSAF n’utilisera pas d’explosifs ou d’autres armes dans le cadre de ses activités sur la 
Base Pearce de la RAAF, sauf accord écrit préalable du Département australien de la défense.

3) Les Parties détaillent les procédures de stockage des explosifs, des matières dangereuses 
et des armes dans un arrangement d’exécution du présent Accord.

Article 10. Assistance du Département australien de la défense

1) Singapour peut demander, par écrit, une assistance administrative ou autre aux activités 
de la part du Département australien de la défense.

2) La Département australien de la défense fournira l’assistance demandée par Singapour 
dans la mesure du possible, conformément aux exigences, priorités et capacités nationales de 
l’Australie.

3) La RSAF peut aider le Département australien de la défense, à la demande de ce dernier, 
à fournir l’assistance qui répond aux besoins des deux Parties à la Base Pearce de la RAAF.

Article 11. Assistance commerciale

1) Singapour peut conclure des accords commerciaux pour l’acquisition de biens et de 
services à l’appui des activités, à condition que :

a) les achats soient compatibles avec le fonctionnement et la gestion efficaces de la 
Base Pearce de la RAAF, tels que déterminés par l’Australie ;
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b) les achats soient soumis à une procédure d’appel d’offres ouverte et équitable, 
lorsque la valeur des biens ou des services dépasse une valeur déterminée d’un 
commun accord ;

c) Singapour démontre son engagement concret à faire appel à des entreprises 
commerciales australiennes, la priorité étant donnée aux entreprises commerciales 
australiennes situées dans la localité de la Base Pearce de la RAAF, en tenant compte 
de la capacité des entreprises commerciales australiennes à fournir des biens ou 
services répondant aux normes de qualité de Singapour sur une base 
commercialement compétitive.

2) L’alinéa c du paragraphe 1 du présent article ne s’applique pas lorsque Singapour 
informe par écrit l’Australie que l’achat de biens ou de services auprès d’entreprises commerciales 
australiennes :

a) pourrait porter préjudice à la sécurité nationale ou aux capacités opérationnelles et 
industrielles de Singapour pour des raisons stratégiques ;

b) portera atteinte aux accords commerciaux existants en matière d’assistance ou de 
maintenance des aéronefs, véhicules ou équipements de la RSAF, y compris les 
garanties ou les licences exclusives ;

c) enfreindra des obligations de Singapour et les dispositions d’accords internationaux 
auxquels Singapour est partie.

3) Lors de l’acquisition en vertu du présent article, Singapour devra :
a) notifier à l’avance à l’Australie les acquisitions prévues pour des catégories de biens 

et de services qui font l’objet d’un avis écrit de l’Australie ;
b) fournir à l’Australie une ventilation des dépenses annuelles en biens et services 

achetés auprès d’entreprises commerciales australiennes, ainsi que de toutes les 
entreprises ;

c) fournir tout autre renseignement relatif aux procédures d’acquisition, sur demande 
écrite de l’Australie.

4) Si Singapour divulgue à l’Australie des renseignements commerciaux clairement 
identifiés comme tels en vertu de la présente section, l’Australie :

a) les traite conformément à ses principes régissant la sécurité de l’information ;
b) ne peut les utiliser à tout moment à des fins autres que celles autorisées par 

Singapour ;
c) ne peut à aucun moment divulguer les renseignements à un tiers sans l’accord écrit 

préalable de Singapour, sauf si la loi l’exige.

Article 12. Installations

1) Les Parties déterminent mutuellement par écrit :
a) les installations à fournir, à construire ou à rénover afin d’accueillir efficacement et 

en toute sécurité l’Institut de formation au pilotage à la Base Pearce de la RAAF ;
b) les procédures de construction et de modernisation desdites installations.

2) L’Australie conserve la propriété des terrains sur lesquels lesdites installations sont 
construites ou rénovées.
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3) Singapour n’a pas le contrôle exclusif des installations qu’elle utilise, et le
personnel du Département australien de la défense autorisé conserve un droit d’accès à ces 

installations conformément à l’ensemble des lois, ordres permanents, politiques et procédures 
australiennes applicables aux utilisateurs de la Base Pearce de la RAAF.

4) Le Personnel de la RSAF escorte le personnel du Département australien de la défense 
autorisé visé au paragraphe 3 du présent article, étant entendu que l’accès n’est pas refusé si ledit 
Personnel de la RSAF n’est pas disponible.

5) À l’expiration ou à la dénonciation du présent Accord, la RSAF devra :
a) laisser les terrains et les installations qu’elle a utilisés en bon état ;
b) aliéner ou démolir les installations non requises par le Département australien de la 

défense.

Article 13. Sécurité

1) L’Australie est principalement responsable de la sécurité de la Base Pearce de la RAAF.
2) Dans la mesure du possible, l’Australie communique à Singapour les alertes de sécurité 

applicables à la Base Pearce de la RAAF.
3) Singapour fournit à l’Australie des renseignements détaillés sur le personnel de la RSAF 

et les prestataires qui souhaitent accéder à la Base Pearce de la RAAF, et tient ces renseignements 
à jour en permanence.

4) Le personnel de la RSAF et les prestataires doivent porter des cartes d’identité délivrées 
par une autorité compétente de Singapour lorsqu’ils se trouvent sur la Base Pearce de la RAAF.

5) Le personnel de la RSAF et les prestataires doivent présenter leur carte d’identité à la 
Base Pearce de la RAAF à la demande du personnel du Département australien de la défense 
autorisé.

6) Le personnel du Département australien de la défense autorisé peut pénétrer dans les 
installations utilisées par Singapour sur la Base Pearce de la RAAF pour valider les dispositions et 
procédures de sécurité et en cas de menace ou d’incident de sécurité. Le personnel de la RSAF 
escorte cette entrée, étant entendu que l’accès n’est pas refusé si ledit personnel de la RSAF n’est 
pas disponible.

7) Singapour notifie rapidement à l’Australie toute atteinte à la sécurité de la Base Pearce de 
la RAAF.

8) L’Australie peut :
a) enquêter sur les infractions à la sécurité impliquant la RSAF ou des prestataires à la 

Base Pearce de la RAAF, avec la coopération de Singapour ;
b) demander à Singapour d’enquêter sur ces violations de la sécurité et d’en rendre 

compte rapidement à l’Australie.
9) L’Australie peut prendre, ou donner des instructions à Singapour de prendre des mesures 

correctives immédiates le cas échéant pour la sûreté ou la sécurité en cas de non-respect par la 
RSAF ou les Prestataires des lois, politiques ou procédures australiennes relatives à la sécurité sur 
la Base Pearce de la RAAF.
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10) Tous les renseignements classifiés échangés, fournis ou générés en vertu du présent 
Accord sont utilisés, transmis, stockés, traités et protégés conformément à l’Accord sur les 
renseignements classifiés.

Article 14. Compétence, commandement, contrôle et discipline

1) La section 1 (Compétence pénale) de l’annexe II de l’Accord sur le statut des forces 
s’applique au personnel de la RSAF et à ses personnes à charge en vertu du présent Accord.

2) Le Commandant de la RSAF exerce le commandement, le contrôle et la discipline sur 
tout le personnel de la RSAF.

3) Si le personnel de la RSAF ou les personnes à sa charge font preuve d’un comportement 
qui n’est pas acceptable sur le plan professionnel ou social, l’Australie peut demander par écrit à 
Singapour de renvoyer lesdites personnes d’Australie.

4) Dès réception d’une demande au titre du paragraphe 3 du présent article, Singapour prend 
toutes les mesures légales à sa disposition pour donner suite à cette demande.

Article 15. Personnel et Prestataires de la RSAF

1) Le personnel de la RSAF et ses personnes à sa charge ne restent pas en Australie pendant 
plus de trois ans à compter de la date de leur arrivée, sauf décision contraire prise d’un commun 
accord au sein du groupe conjoint de coordination Australie-Singapour ou d’une autre instance, 
conformément à l’article 21 (Consultation et coordination) du présent Accord.

2) Le personnel de la RSAF et ses personnes à charge doivent être des ressortissants ou des 
résidents permanents de Singapour.

3) Pour éviter toute ambiguïté, l’entrée, le séjour et la sortie d’Australie des Prestataires sont 
soumis aux lois et règlements australiens.

Article 16. Soins médicaux et dentaires

1) Singapour veille à ce que le personnel de la RSAF soit en bonne santé médicale et 
dentaire avant son arrivée en Australie.

2) Singapour veille à ce que le personnel de la RSAF et ses personnes à charge se déplacent 
vers le territoire australien et sur celui-ci conformément aux lois australiennes relatives à la sûreté 
biologique et à la quarantaine.

3) Singapour notifie immédiatement l’Australie en cas :
a) de violation des exigences visées au paragraphe 2 du présent article ;
b) de potentielle introduction en Australie de maladies infectieuses provenant du 

personnel, des personnes à charge ou des équipements de la RSAF ;
c) d’épidémie de maladies infectieuses parmi le personnel de la RSAF, les personnes à 

charge ou les prestataires en Australie.
4) Les Parties précisent les soins médicaux et dentaires à fournir par le Département 

australien de la défense au personnel de la RSAF sur la Base Pearce de la RAAF dans un 
arrangement d’exécution du présent Accord.
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Article 17. Hébergement et infrastructures

1) À moins qu’il n’en soit décidé autrement d’un commun accord, les membres du 
Personnel de la RSAF qui :

a) sont accompagnés par des personnes à charge sont logés dans des résidences privées 
arrangées par la RSAF ;

b) ne sont pas accompagnés par des personnes à charge et qui ne sont pas étudiants à 
l’Institut de formation au pilotage, ainsi que le personnel de la RSAF en visite de 
courte durée, recevront, dans la mesure du possible, des rations et un logement à la 
Base Pearce de la RAAF, selon des normes équivalentes à celles fournies au 
personnel de la RAAF de rang équivalent ;

c) ne sont pas accompagnés par des personnes à charge et qui sont étudiants à l’Institut 
de formation au pilotage recevront des rations et un logement convenable pour les 
étudiants à la Base Pearce de la RAAF.

2) Le personnel de la RSAF et les personnes à sa charge déployés dans le cadre du présent 
Accord bénéficient de l’accès aux infrastructures du Département australien de la défense , y 
compris les mess, les clubs ou organisations sportives et sociales, au même titre que leurs 
homologues du Département australien de la défense et les personnes à leur charge.

Article 18. Financement

1) Singapour règle à l’Australie l’intégralité des coûts liés à l’Institut de formation au 
pilotage et à ses activités déboursés par l’Australie.

2) Les Parties précisent dans un arrangement d’exécution du présent Accord :
a) une liste des coûts visés au paragraphe 1 du présent article ;
b) les méthodes de calcul desdits coûts ;
c) un système de paiement desdits coûts.

3) L’Australie ne saurait être tenue responsable des coûts de mise en œuvre des autres 
arrangements visés au paragraphe 3 de l’article 3 (Activités de l’institut de formation au pilotage) 
du présent Accord.

Article 19. Impôts et taxes

Singapour, le personnel de la RSAF et les personnes à charge sont exonérés d’impôts et de 
taxes dans le cadre des activités menées au titre du présent Accord, conformément à l’Accord sur 
le statut des forces.

Article 20. Réclamations

1) L’Accord sur le statut des forces s’applique au règlement des revendications formulées 
dans le cadre du présent Accord et découlant d’activités du Département australien de la défense et 
de la RSAF.
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2) L’Accord sur le statut des forces s’applique au règlement des réclamations découlant des 
activités entreprises exclusivement par la RSAF dans le cadre du présent Accord, sous réserve des 
variations suivantes :

a) aucune Partie ne renonce à des revendications contre l’autre en cas de dommages 
visés aux alinéas a) ou c) du paragraphe 1 de la section 1 de l’annexe III de l’Accord 
sur le statut des forces ;

b) en ce qui concerne les revendications auxquelles s’applique le paragraphe 2 de la 
section 1 de l’annexe III de l’Accord sur le statut des forces, Singapour répare 
l’intégralité des dommages conformément à la législation australienne applicable en 
matière de dommages aux biens ;

c) en ce qui concerne les revendications auxquelles s’applique le paragraphe 3 de la 
section 1 de l’annexe III de l’Accord sur le statut des forces, le sous-alinéa 1 de 
l’alinéa e du paragraphe 3 de la section 1 de l’annexe III doit être lu de manière à 
comprendre que la proportion imputable à Singapour est de 100 %, à condition que 
toutes les créances soient réglées en consultation avec Singapour.

3) Les Parties se consultent sur les demandes non couvertes par le présent article.

Article 21. Consultation et coordination

1) Le groupe conjoint de coordination Australie-Singapour, ou toute autre instance 
déterminée par écrit d’un commun accord par les Parties, est le principal organe de gestion et de 
coordination des activités menées dans le cadre du présent Accord au nom des Parties.

2) Conformément à la législation australienne, l’Australie fournit à Singapour, sur demande, 
des copies des ordres permanents, politiques, procédures et autres documents connexes qui ne sont 
pas accessibles au public et qui sont applicables aux activités de Singapour dans le cadre du 
présent Accord.

Article 22. Règlement des différends

Tout différend relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Accord ou à ses 
arrangements d’exécution doit être réglé par voie de consultations et de négociations entre les 
Parties et ne peut être référé à aucun tribunal national ou international ni à aucune autre tierce 
partie.

Article 23. Entrée en vigueur, modification et durée

1) Le présent Accord entre en vigueur à la date du dernier échange de notes par lesquelles 
les Parties se communiquent mutuellement l’accomplissement de leurs formalités internes 
nécessaires pour l’entrée en vigueur de l’Accord.

2) Le Mémorandum d’accord entre le Gouvernement de l’Australie et le Gouvernement de 
la République de Singapour concernant l’établissement et le fonctionnement d’une école de 
pilotage de la RSAF sur la Base Pearce de la RAAF, signé le 22 mars 1993, prend fin à l’entrée en 
vigueur du présent Accord.
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3) Le présent Accord reste en vigueur pendant une période de 25 ans, sauf dénonciation 
conformément à l’article 24 (Dénonciation) du présent Accord.

4) Au moins trois ans avant l’expiration du présent Accord, les Parties se consultent, à la 
demande de l’une ou de l’autre Partie, au sujet de sa prorogation.

5) Les Parties peuvent conclure des arrangements d’exécution pour donner effet au présent 
Accord.

6) Les Parties peuvent décider d’un commun accord de réviser le présent Accord à tout 
moment.

7) Les Parties peuvent décider d’un commun accord et par écrit de modifier le présent 
Accord à tout moment.

8) Lesdites modifications entrent en vigueur à la date du dernier échange de notes par 
lesquelles les Parties se communiquent mutuellement l’accomplissement de leurs formalités 
internes nécessaires pour l’entrée en vigueur de la modification.

Article 24. Dénonciation

1) Les Parties peuvent dénoncer le présent Accord par accord mutuel écrit à tout moment.
2) Dans le cas où :

a) une dénonciation est exigée par l’ouverture d’hostilités ou par d’autres circonstances 
extraordinaires ;

b) les Parties ne sont pas en mesure de déterminer d’un commun accord d’autres 
arrangements pour faciliter la poursuite des activités de l’Institut de formation au 
pilotage ;

le présent Accord peut être dénoncé par une Partie moyennant un préavis écrit de 12 mois à 
l’autre Partie, indiquant les motifs de la dénonciation.

3) Si une Partie invoque le paragraphe 2 du présent article, les Parties se consultent de 
bonne foi afin de gérer équitablement les conséquences de la dénonciation et rendre compte des 
résultats des consultations dans les 12 mois suivant le préavis écrit.

4) Singapour retire d’Australie l’ensemble du personnel, des aéronefs, des véhicules et des 
équipements de la RSAF autorisés en vertu du présent Accord dans un délai fixé d’un commun 
accord après la dénonciation ou l’expiration du présent Accord.

5) L’expiration ou la dénonciation du présent Accord ne libère pas les Parties de l’exécution 
des obligations résultant de sa mise en œuvre concernant le paragraphe 4 de l’article 7 (Réduction 
du bruit et plaintes), le paragraphe 4 de l’article 11 (Assistance commerciale), le paragraphe 10 de 
l’article 13 (Sécurité), l’article 14 (Compétence, commandement, contrôle et discipline), l’article 
18 (Financement), l’article 20 (Réclamations) et l’article 22 (Règlement des différends).

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leur gouvernement 
respectif, ont signé le présent Accord.

FAIT à Singapour le 21 août 2017 en double exemplaire.

Pour le Gouvernement de l’Australie :
[SIGNÉ]
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Pour le Gouvernement de la République de Singapour :
[SIGNÉ]


